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Gouvernement du Québec

Décret 832-2011, 11 août 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me

Alfred Pilon comme membre du conseil d’adminis-
tration et président-directeur général de l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse (L.R.Q., c. O-5.1)
institue l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit notamment que les affaires de l’Office sont
administrées par un conseil d’administration composé
de onze membres dont le président-directeur général de
l’Office, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit notamment que le mandat du président-
directeur général est d’une durée d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article
8 de cette loi, à l’expiration de son mandat, le président-
directeur général demeure en fonction jusqu’à ce qu’il
soit remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit que le
gouvernement détermine la rémunération, les avantages
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

ATTENDU QUE Me Alfred Pilon a été nommé membre
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral de l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse par
le décret numéro 620-2006 du 28 juin 2006, modifié par le
décret numéro 964-2009 du 2 septembre 2009, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QUE Me Alfred Pilon soit nommé de nouveau membre
du conseil d’administration et président-directeur géné-
ral de l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE pour la durée de ce mandat, la rémunération et
les autres conditions de travail de Me Alfred Pilon soient
celles déterminées par le gouvernement par le décret
numéro 963-2009 du 2 septembre 2009, en faisant les
adaptations nécessaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 834-2011, 11 août 2011

CONCERNANT la nomination de Me Daniel Bourassa
comme régisseur et vice-président de la Régie des
alcools, des courses et des jeux

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Régie des
alcools, des courses et des jeux (L.R.Q., c. R-6.1) institue
la Régie des alcools, des courses et des jeux;

ATTENDU QUE l’article 3 de cette loi prévoit que la
Régie est composée de dix-sept régisseurs, dont un
président et au plus deux vice-présidents, nommés par le
gouvernement pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette
loi prévoit que le gouvernement fixe la rémunération
des régisseurs, leurs avantages sociaux et leurs autres
conditions de travail;

ATTENDU QU’un poste de régisseur et vice-président
est actuellement vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Daniel Bourassa, directeur de l’accès à
l’information et de la protection des renseignements
personnels, Secrétariat à la réforme des institutions
démocratiques et à l’accès à l’information du ministère du
Conseil exécutif, soit nommé régisseur et vice-président
de la Régie des alcools, des courses et des jeux pour un
mandat de cinq ans à compter du 6 septembre 2011, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Conditions de travail de Me Daniel
Bourassa comme régisseur et
vice-président de la Régie des alcools,
des courses et des jeux

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur la Régie des alcools, des courses et des jeux
(L.R.Q., c. R-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Daniel
Bourassa qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur et vice-président de la Régie des
alcools, des courses et des jeux, ci-après appelée la Régie.
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